
C ’est la bonne nouvelle en
date du 2 juin dernier pour
Jacques Julien, le maire du

Castellard-Mélan : "Le président
François Hollande a annoncé
lors du Congrès des maires de
F r a n c e q u e l a p é r i o d e
d’attribution d’un bonus aux
communes nouvelles est prolon-
gée à fin décembre 2016. Si la fu-
sion se fait avant cette date les
communes nouvelles bénéficient
du maintien durant 3 ans des do-
tations forfaitaires de 2016 et des
dotations de solidarité rurale que
percevaient les communes fonda-
trices". Pour l’édile du petit
bourg de 69 habitants : "cela lais-
se donc du temps pour essayer de
se comprendre, privilégier le dia-
logue dans l’optique de pérenni-
ser l’avenir de la commune."

Une alternative
à long terme
Alors pourquoi cette fusion avec

la commune voisine de Thoard qui
compte, elle, 730 habitants ? Plu-
sieurs raisons: d’une part, la logi-
que de réorganisation territoriale
portée par la loi NOTRe implique
qu’en janvier 2017, Le Castel-
lard-Mélan devrait rejoindre un re-
groupement de 40communes bien
plus vaste que l’actuelle commu-
nauté de communes qui disparaî-
tra. Résultat: elle risque de ne pas
peser lourd de par sa taille dans les
débatsetorientationsintercommu-
nautaires.

Par ailleurs la tendance actuelle
est à une forte baisse des dotations
de l’État: "Aujourd’hui on consta-
te au Castellard, une baisse des re-
cettes et un accroissement des dé-
penses obligatoires pour 2016.
Seuls les excédents de l’exercice
2015 permettent de mener à bien
en 2016 ses investissements. Et en
2017, comment va-t-on faire ? Il

faudra augmenter l’impôt plein
pot. Il y a donc un choix à faire",
souligne le maire. Justement la
Loi sur les communes nouvelles
est une aubaine pour les deux
communes candidates à la fu-
sion : elle permet notamment de
bénéficier des dotations de l’État
pendant 3 ans, sans qu’elles
soient impactées par la baisse .

"C’est une alternative à long ter-
me", résume Jacques Julien.
Mais qui dit fusion dit aligne-
ment fiscal (qui peut-être étalé
sur 12 ans). Et c’est la vraie in-
quiétude des Castellardiens, car
les impôts locaux à Thoard sont

bien plus élevés."Sur une proprié-
té moyenne le montant du nou-
vel impôt local devrait s’élever à
300/350 euros par an ", indique le
1er magistrat du Castellard.
Et d’ajouter : "création d’une com-
mune nouvelle ou pas, il y aura
un effort fiscal pour les contribua-
bles". Mais pas d’augmentation
notable pour les Thoardais.
Quant à la perte éventuelle
d’identité invoquée par les oppo-
sants au projet, le maire se veut
rassurant "c’est purement admi-
nistratif". En attendant le répit
donné par le recul de la date bu-
toir devrait permettre au maire

de continuer à faire de la pédago-
gie. Même s’il est vrai qu’entre la
réunion publique à Thoard avec
son maire Denis Baille, le cour-
rier aux habitants, le registre
d’avis ouvert en mairie et un bel
effort d’explications donné dans
la dernière lettre semestrielle pa-
rue en juin, avec une simulation
de situation individuelle type
pour calculer l’augmentation de
l’impôt local, difficile de repro-
cher un manque de dialogue.

Réponse donc des Castellar-
diens pour le réveillon du jour de
l’An.

Camille GARCIA

En mai fait ce qu’il te plaît ! Et
elles l’ont fait nos jeunes athlè-
tes du club des Funkies (mais
aussi les parents supporters !).

La ville de Vichy, où ces jeu-
nes sportives ont participé au
Grand National de Twirling bâ-
ton au Centre Omnisports
auvergnois, restera une date im-
portante pour elle et pour la pré-
sidente du club de Twirling bâ-
ton du pays dignois.

Parmi les 2 000 meilleurs ath-
lètes français sélectionnés dans
leur région respective, le grou-
pe de jeunes filles "LesFun-
kies", après leur sélection en PA-
CA en avril dernier à Six-Fours
(83), a pris part à la dernière li-
gne droite du Championnat de
France NBTA (National Bâton
Twirling Association).

Trois jours de compétition
pleine d’émotion et la procla-
mation des résultats qui per-
met à deux équipes sélection-
nées de monter sur le podium,
à deux reprises pour une 3e et 4e

places.
"Des podiums qui prouvent la

progression d’année en année
de nos filles et des résultats dus à
un entraînement régulier et sé-
rieux ainsi qu’à une motivation
et un esprit d’équipe sans faille"
confie Mireille Isnard, présiden-
te et coach des Funkies. Une
belle fin de saison sportive.

M.G.

Rendez-vous dimanche 12 juin à
16 heures pour une prestation lors de la
kermesse des Missions
Contact 006 42 28 52 78

Digne-les-Bains
LECASTELLARD-THOARD

La date limite de fusion désormais repoussée

C’est à la Maison de la Presse
que, Pierre Bianco, chercheur
au Centre national de la recher-
che scientifique (CNRS) a dédi-
cacé son dernier ouvrage "Le cri-
me de la Robine".

L’auteur a déjà écrit quelques
ouvrages sur la Provence rurale
des anciens temps, comme "Pas
de pitié pour la bergère" en 2010
et "Le Baiso" en 2013.

"C’est le fruit des recherches
que je mène aux archives dépar-
tementales qui m’ont amené à
écrire ce dernier ouvrage, par-
tant de faits réels, bien sûr ro-
mancés, à travers lequel j’ai es-
sayé de montrer la vie des fa-
milles paysannes, de la Haute
Provence, vers les années 1780,
précédant la révolution", confie

Pierre Bianco. Dans son livre
"Le crime de la Robine", l’auteur
raconte l’histoire d’un crime,
sur un fond de querelle familia-
le, dans un hameau reculé des
environs de Digne-les-Bains.

Un père de famille traumatis-
me sa famille et le voisinage, et
mène la vie dure à tout le mon-
de. Son tempérament est coléri-
que et la rumeur dit que c’est un
sorcier. Il dilapide les biens fa-
miliaux en dépensant inconsidé-
rément son argent au cabaret.
Ce roman se lit comme un po-
lar, maintenant le suspense,
jusqu’au final tragique.

J.D.

"Le crime de la Robine". 202 pages
Éditions JM Desbois. Vente en librairie

LITTÉRATURE

"Le crimede la Robine" de Pierre Bianco

L’inauguration du Festival
des Sciences Métisses a eu lieu
mardi avec le vernissage de
l’exposition de peintures et
sculptures "Le journal de Lulu"
d’Éric Rolland Bellagamba. Le
d i r e c t e u r d e l a L i g u e d e
l’Enseignement04, Henry Etche-
verry, a présenté l’événement
dédié à la culture scientifique et

technique. De son côté, Éric La-
vis, directeur académique, a
mis l’accent sur les livres créés
tout au long de l’année par les
élèves des écoles de la circons-
cription. Enfin, Sylvie Girard, di-
rectrice de la Médiathèque, a sa-
lué la richesse de l’œuvre d’Éric
Rollandn "un grand monsieur,
un grand artiste". J.P.

Au second plan : Calista, Laurie, Lucie, Salomé, Emma, Sonia. Au
premier rang : Ambre, Sabrina, Justine et Margaux. / PHOTO DR

Polyphonies corses à la cathédrale St-Jérôme "A Vuciata" et
l’organiste Jean-Jacques Tournebise, proposent un concert le vendredi
17 juin à20 h 30. Entrée : 14 ¤. Gratuit pour les — de 14 ans. / PHOTO DR

◗ OUI
Gérard Deblaise, 79 ans .
Cela aurait dû être fait de-
puis longtemps. La géopoli-
tique le commande vu la
disposition des lieux et
l’intérêt des élus pour une
gestion saine. Une seule
commune a plus de puissan-
ce même si les impôts aug-
mentent, ce qu’ils feront
d’ailleurs. Cela éviterait la
mise sous tutelle.

◗ NON
André Breissand, 68 ans
J’ai écrit aux élus : d’accord
pour l’augmentation des
impôts mais pas pour entre-
tenir "Thoard". La vallée a
été coupée en deux aux can-
tonales par économie, que
les élus montrent
l’exemple.

M.G.

31décembre
Les élus disposent
jusqu’au cette date pour
voter la fusion et
bénéficier du maintien
des dotations pour 3
ans. Cette prolongation
a été annoncée par
F.Hollande, le 2 juin .

POUROUCONTRE ? La date

Le bâtiment de la mairie qui, fusion ou pas, restera la maison communale. Le conseil municipal lui
restera en place jusqu’à la fin du mandat en 2020. / PHOTO M.G.

Chercheur et écrivain, Pierre Bianco a dédicacé à la Maison de la
Presse son dernier ouvrage. / PHOTO J.D.

SCIENCESMÉTISSES

Le "Journal de Lulu"
ouvre le Festival

Autour d’Henry Etcheverry (2e de g à dr), Martine Thièblemont
(adj. déléguée à la culture), Éric Lavis, Sylvie Girard. / PHOTO J.P.

ZOOMSUR AVucciata et Tournebise

Jacques Julien, le maire du
Castellard-Mélan et Denis
Baille sont dans une "entente
totale", cela tombe bien
quand on veut fusionner. Ils
sont d’ailleurs au diapason, y
compris dans leurs gazettes
respectives. Un "même bassin
de vie, une unité géographi-
que" pour M. Baille, et "une
coopération solidaire et ra-
tionnelle de la vie publique de
ces deux communes", pour
M. Julien qui ont poussé les
deux édiles à unir le destin de
leurs communes. "Nous som-
mes les mêmes acteurs, d’un
même territoire avec le même
avenir", conclut le maire de
Thoard dans son éditorial.

LECHAFFAUT-SAINT-JURSON

Des podiums et titres honorifiques pour le groupe
des Funkies auNational bâton twirling à Vichy
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JEUDI26MAI

● Assemblée générale àMézel
À 18 heures, salle polyvalente
de l’association pour la promo-
tion des cucurbitacées et des
légumes anciens. Ordre du
jour : bilans de l’activité 2015 et
financier. Renouvellement du
conseil d’administration. Prépa-
ration de la 17e fête des courges
du 2 octobre prochain.
➔ APCLA — Hôtel de ville 04270 -Mézel
0 04 92 35 54 54

SAMEDI28MAI

● Bibliothèque à Thoard
Jusqu’au 24 juin, exposition
dans la bibliothèque sur la guer-
re 14-18 : "Sur un air de tran-
chées". Objets, photos, cahiers,
médailles de cette époque se-
ront les bienvenus ou des témoi-
gnages familiaux.
À 12 heures, déambulation
dans le village du Brass Band du
conservatoire de musique de
Digne. Les morceaux joués se-
ront variés avec la participation
du Petit Musée des Cuivres.
À noter vendredi 17 juin : "La
ballade des massacrés" par le
groupe vocal de Régis Dejasmin
- Entrée au chapeau -
➔ Bibliothèque Municipale
Rue du Col — Thoard0 04 92 34 83 44

DIMANCHE

● Braderie àMallemoisson
Les membres du secours popu-
laire de Digne-les-Bains et du
pays Dignois informent qu’ils
organisent, jour de la fête des
mères, leur traditionnelle brade-
rie, sur le parking en bordure de
la RN85, de 9 heures à
17 heures.

L'AGENDA

Lors du conseil municipal
concernant le vote du budget,
le maire, Emmanuelle Martin, a
ouvert les débats en présence
de la majorité des conseillers.

Le budget primitif principal
2016 a été voté (12 pour/2 ab-
sentions) : section de fonction-
nement Dépenses — Recettes
8 8 7 8 0 0 ¤ e t s e c t i o n
d’investissement — Dépenses
— Recettes 738 860 ¤.

Puis le budget primitif eau et
as sa ini ss em en t : s e c t i o n
d’exploitation Dépenses Recet-
t e s 1 5 6 4 8 2 ¤ e t s e c t i o n
d’investissement Dépenses —
Recettes 283 271 ¤.

Emmanuelle Martin a infor-
mé des dossiers des travaux :
changement des volets du bâti-
ment communal place de la Ré-
publ ique (subvention du
Conseil départemental de 35 %
du montant HT).

La SAMSE est retenue pour
un montant de l’achat 9 327 ¤
HT. Le projet de réhabilitation
du plateau sportif quartier de la
Combe, s’élève à 50 562 ¤ HT.
Les travaux au groupe scolaire
devraient débuter en 2017
(coût de 242 600 ¤ HT). Des ré-
parations sont nécessaires à la
s t a t i o n d e p o m p a g e
(l’entreprise APEX MAGAUD
est retenue) pour un montant
de 10 638 ¤HT.

Le conseil municipal travaille
t o u j o u r s s u r l e p r o j e t
d’acquisit ion foncière au
lieu-dit "Les Paluds" avec la
création de logements commu-
naux pour un montant de
212 000 ¤. Les taxes directes ne
sont pas augmentées. À savoir :
taxe d’habitation : 14,29 % ;
taxe foncière sur le bâti :
18,50 % ; taxe foncière sur le
non bâti : 52,43 % et CFE :
25,33 %. M.G.

4 300¤
Les subventions pour
les associations.

L es habitants de Thoard et
du Castellard-Mélan ont
été dernièrement conviés

à une réunion publique organi-
sée par les deux maires, Denis
Baille et Jacques Julien, respecti-
vement.

Jacques Julien, a souhaité
donner des explications claires
concernant l’éventuelle fusion
des deux communes : "ce projet
prend en compte les contraintes
financières imposées aux collec-
tivités territoriales mises en pla-
ce par la loi NOtre et la loi de fi-
nances 2016. Une petite commu-
ne rurale pourra-t-elle mobili-
ser 20 à 50 % du montant hors
taxe d’un investissement ? Rien
n’est moins sûr. Le budget an-
nexe eau et assainissement n’est

pas concerné. À l’équilibre en
2016, il basculera (loi Notre)
d a n s l e d o m a i n e d e
l’intercommunalité en 2020".

Denis Baille a réaffirmé la
"réelle inquiétude" de boucler
les budgets pour conserver des
recettes en équilibre. "Nous ne
sommes pas là pour vous faire

peur. Il faut palier aux recettes.
Il n’y aura que l’augmentation
des impôts. Sans compter les im-
prévus (réseaux d’eaux), les peti-
tes communes n’ont plus droit
aux subventions. Ici à Thoard,
même si les impôts ont un taux
important le rapprochement
donnerait une augmentation

moyenne de 300 à 700¤. Je peux
vous assurer qu’il n’y a pas
d’exil fiscal ", a déclaré le maire
de Thoard.

Les débats ont permis aux ha-
bitants de s’exprimer et l’on no-
t e r a l ’ i n q u i é t u d e p o u r
l’entretien des chemins ruraux,
l’adduction de l’eau, les taxes

bâties et non-bâties. "L’union
fait la force. De grâce, pas
d’affrontements entre nous", a
lancé un habitant. Les commu-
nes ont jusqu’au 30 juin pour
concrétiser ce qui permettrait
de garder les taux de dotations
sur les trois prochaines années.

M.G.

LE SMAB

Digne-les-Bains
CASTELLARD-THOARD

Il faut très vite se décider sur
la fusion entre les deux communes

En 2016, le programme de
levés topographiques avec
le Syndicat mixte
d’aménagement de la Bléo-
ne (SMAB) a été adapté
pour tenir compte des levés
de 2015 ainsi que des étu-
des et travaux à réaliser en
2016, et des levés prévus
par le SMAB sur la confluen-
ce Bléone-Durance.
La commune est concernée
par un levé du ravin "du
Ponteillard". Compte tenu
des risques de déborde-
ment associés à ce ravin,
une surveillance du niveau
d’engravement est néces-
saire. Le budget de ces le-
vés, pour la commune
s’élève à 3 000 ¤ TTC (por-
tés en section de fonction-
nement). La signature
d’une convention de déléga-
tion de maîtrise d’ouvrage
entre la commune et le
SMAB est nécessaire. Cette
convention portera unique-
ment sur les levés prévus
en 2016.

H i s ’ t h o a r d d ’ u n p a i n à
Thoard ? Et bien depuis le
17 mai dernier, les habitants de
la vallée ont retrouvé leur bou-
langerie.

Et ce n’est pas rien car il sem-
ble bien que, depuis plusieurs
mois de fermeture, la vie c’était
comme un peu arrêtée dans le
village de 739 habitants. "Et
c’est avec joie que l’on retrouve
le chemin de notre boulange-
rie", lance un habitant visible-
ment ravi.

Cécile, qui est à l’ouvrage du
lundi au samedi de 7 heures à
13 heures, tient avec goût ce dé-
pôt de pains et de viennoiserie
et quelques gâteaux. Pour

l’instant les produits viennent
de la cité préfectorale mais "si
tout va bien" même le four pour-
rait être rallumé, espère-t-on
ici sur la place du village qui re-
trouve comme une animation
d’antan.

Le maire, Denis Baille,est sa-
tisfait de la réouverture de la
boulangerie et espère que bien-
tôt, même le dimanche, jour où
la vie du village est toujours in-
tense avec les résidences secon-
daires et les fêtes, la boulange-
rie fonctionnera.

Pour l’heure, baguettes et
pains frais sont appréciés de la
clientèle.

M.G.

69
Le nombre d’habitants
au Castellard-Mélan.

Les 20 élèves du cours moyen
ont passé avec succès les épreu-
ves pratiques et théoriques mi-
ses en place par la prévention
routière. Dans la cour, les gen-
darmes Sylvain Brunet et
Jean-Marc Pacchini ont installé
la piste routière. Stop, feux trico-
lores, panneaux, les enfants ont
enfourché avec prudence les vé-

los, deux par deux. Les élèves
ont été notés lors des épreuves
écrites, en l’occurrence des
tests sur les règles de vitesse et
du respect du code de la route.

Cette expérience leur donne-
ra l’envie très vite d’être de
bons citoyens responsables de
leur sécurité et celle des autres,
seul ou en famille. M.G.

Joli tableau de famille pour Iri-
na Irimescu et Alexis Costecha-
reyre, heureux parents de la pe-
tite Anastassia qui est née à la
maternité dignoise le vendredi
12 mai à 10 h 53. Née sous le si-
gne du taureau, cette demoisel-
le se porte bien du haut de ces
47 cm pour 2,680 kg. Anastassia
est arrivée avec trois semaines
d’avance. Notre rédaction sou-
haite un prompt rétablissement
à la maman. / PHOTO M.G.

Le chiffre

MALLEMOISSON

Rénovation de lamairie et de l’école programmée

Si les deux communes fusion-
nent, les conseils munici-
paux du Castellard-Mélan (7
membres) et de Thoard (15
membres) ne bougeront pas
jusqu’aux prochaines élec-
tions municipales. La réparti-
tion se fera ensuite sur la
base d’une commune de
1 000 habitants. Le maire
de Thoard a invité les Hau-
tes-Duyes et Barras à rejoin-
dre un futur cœur de vallée.

LE CARNETROSE

Les volets des bâtiments communaux seront refaits dans le
cadre des travaux engagés par le conseil municipal. / PHOTO M.G.

Les élèves ont été accueillis par les gendarmes de
Digne-les-Bains. / PHOTO M.G.

Cécile accueille les clients derrière le comptoir.
/ PHOTO M.G.

LES ÉLUS

"De grâce, pas
d’affrontements
entre nous"

THOARD

Le boulanger est de retour dans le village
CHAMPTERCIER

Sur le chemin de
la piste routière

Les habitants ont répondu nombreux à cette réunion publique organisée au foyer rural de Thoard.
/ PHOTO M.G.
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Comment une jeune étudiante roumaine
de l’université de Bucarest a-t-elle débarqué
à Seyne pour dresser un inventaire du patri-
moine immatériel de la vallée de la Blanche,
la question étonne. C’est pourtant ce qu’a
fait Roxana Popescu, qui vient de passer un
bon mois à interroger les Seynois, montant
tous les jours de Digne en car puisqu’elle n’a
pas de voiture ! "Au premier abord, j’ai tenté
de l’en dissuader" reconnaît même Guy Marti-
ni, directeur du Géopark de Haute-Provence
par l’intermédiaire duquel elle est arrivée à
Seyne depuis le Géopark des Dinosaures du
Pays de Hateg. Il a été contacté par Roxana,
qui prépare un master de "géobiologie appli-
quée pour la conservation du patrimoine na-
turel et culturel" en Roumanie après avoir
achevé un autre master de "sciences de
l’environnement terrestre spécialité média-
tion" en France dans le cadre d’un program-
me Erasmus, et travaille à la conception
d ’ u n e m é t h o d o l o g i e p o u r d r e s s e r
l’inventaire du patrimoine immatériel du
Géopark de Haute-Provence. Il lui indique
alors le Pays de Seyne, riche de son histoire,
de ses écomusées, de sa tradition mulassière
et de son passé militaire.

La jeune Roumaine fait alors preuve d’une
étonnante pugnacité et rencontre plus de
60 personnes qu’elle convainc quasiment
toutes de lui répondre : "elle connaît plus de
monde que des gens installés ici depuis des an-
nées" analyse, admiratif, André Savornin, pré-
sident de l’association Fort et Patrimoine qui
s’est fortement impliquée à ses côtés."Sans
l’enthousiasme des Seynois, qui m’ont ac-
cueillie à bras ouverts et m’ont beaucoup

aidée, ce n’aurait pas été possible" affirme
Roxana qui s’enthousiasme : "c’est le
meilleur endroit du monde pour travailler
sur le patrimoine immatériel, si riche et si va-
rié ici !". À ce jour, elle a entamé la rédaction
de son mémoire et rentrera en Roumanie à la
mi-juin pour y passer son examen en fin de
mois. Mais elle reviendra à Aix-en-Provence,
où elle a fait son stage au Museum d’histoire
naturelle, et bien entendu à Seyne où elle
compte désormais beaucoup d’amis. Et pour-

quoi pas, sous réserve de trouver les finance-
ments, pour y préparer une thèse de docto-
rat, histoire d’exploiter cette méthodologie
d’inventaire et d’en analyser les résultats ?

Sur les plus de 60 personnes interrogées,
42 se sont déclarées intéressées par la créa-
tion de cours de "parler seynois", le patois lo-
cal basé sur l’occitan alpin avec des influen-
ces dauphinoises et italiennes. Chiche, et a
ben leù !

G.M.

SEYNE-LES-ALPES

Une étudiante roumaine à la rencontre de la vallée

V oilà cinq mois que la com-
mune nouvelle de Val
d’Oronaye a été créée

avec la fusion association de Lar-
che et Meyronnes, les deux com-
munes de haute vallée de
l’Ubayette. Une grande premiè-
re dans le département des Al-
pes-de-Haute-Provence.

"Aujourd’hui, ce rapproche-
ment ne nous a apporté que du
bien" débute Jean Ferron qui a
pris les fonctions de maire de
cette commune nouvelle pour
une période de deux ans, avant
de passer la main à Yves Nico-
las, ancien maire de Larche et
maire délégué de la commune
de Val d’Oronaye.

Les deux élus ne cachent
néanmoins pas la lourdeur ad-
ministrative de cette fusion. "Il
est vrai que dans le département
nous étions les premiers à nous
lancer et puis ce rapprochement
s’est fait sans le soutien de notre
secrétaire de mairie en congés
maladie" explique Jean Ferron
avant de revenir sur les diffé-
rents blocages liés à la création
et prise en compte du nouveau
numéro Siret de la commune
nouvelle. "On a dû par exemple
patienter jusqu’au mois de fé-
vrier pour embaucher du person-
nel car Pôle Emploi ne nous
connaissait pas. Ce n’est pas de
leur fait mais du système admi-
nistratif" précise Yves Nicolas
avant de revenir également sur
les difficultés à se faire connaî-

tre et surtout reconnaître
auprès de l’opérateur téléphoni-
que Orange. Des difficultés ad-
m i n i s t r a t i v e s e n p a s s e
aujourd’hui d’être complète-
ment surmontées.

"Que ce soit au niveau de la po-
pulation de Larche ou de Mey-
ronnes ou de nos moyens hu-
mains et matériels, cette fusion
est un succès" poursuit Jean Fer-
ron, "la mutualisation est un
point très positif d’autant que
nos équipements se complé-
taient".

L ’ i n s t a l l a t i o n d e V a l

d’Oronaye finalisée, les élus en-
tendent renégocier tous les
c o n t r a t s d ’ a s s u r a n c e s ,
d’entretien, de téléphonie…
"Toutes les économies seront bon-
nes à prendre" précise Yves Nico-
las

Autre point positif, la mutuali-
sation du personnel communal.
Les deux communes, qui parta-
geaient déjà la même secrétaire,
voient aujourd’hui leurs agents
techniques travailler ensemble,
la gestion de leurs gîtes regrou-
pée, les engins communaux se
compléter… La gestion des alpa-

ges ainsi que de la forêt a aussi
été simplifiée car les deux com-
munes étaient propriétaires de
parcelles qui s’imbriquaient.

"Aujourd’hui, nous avons une
gestion plus cohérente de nos
deux territoires qui ne font plus
qu’un" indique encore Yves Ni-
colas avant d’assurer d’une mê-
me voix avec Jean Ferron "oui,
si c’était à refaire, nous le refe-
rions. À partir du moment où il y
a une volonté des maires, on ap-
prend à raisonner en terme de
vallée".

Sylvie ARNAUD

VALD’ORONAYE

"La fusion des deux communes
n’a apporté que du positif"

cma
r-pac

a.fr
Chambres de Métiers

et de l’Artisanat
Région

Provence-Alpes-Côte d’Azur

provence alpes
côte d’azur

Avec le concours de nos partenaires membres du Club de l’économie de La Provence

Inscription avant le vendredi 24 juin 2016 sur www.laprovence.com/les-tremplins-de-la-provence

Contact : Céline Giacobini Tél. 04 91 84 80 68 - Port. 06 03 09 06 83

LESTREMPLINS
DE

CANDIDATEZ POUR

GAGNEZ JUSQU’À

6 000 EUROS DE FINANCEMENT.

Vous êtes une jeune entreprise de moins de 3 ans.
Votre activité est liée aux SPORTS OU AU BIEN-ÊTRE.
Vous êtes située dans les Bouches du Rhône,
le Vaucluse ou les Alpes de Haute Provence.

665654

MONTCLAR
● Fête du jeu.Dimanche 5 juin, la station de Montclar organise une
grande journée gratuite pour les enfants. Au programme : structure
gonflable, concours de molki, jeux d’hier et d’aujourd’hui avec la
présence de Ludambule. ➔ Contact :00492309201 ou www.montclar.com.

BARCELONNETTE
● Spectacle de l’atelier théâtre.Mercredi 8 juin, à 21 heures, au théâ-
tre El Zocalo, les élèves de l’atelier théâtre animé par Maryse Cau-
dron proposeront un spectacle intitulé "Défense et illustration de
la langue rablaisienne". Entrée : 5¤.

● Forumdubien-être.Forum du bien-être samedi 11 juin, de 10h30
à 17 heures, place Valle de Bravo.

LesVallées

D’autres communes de la vallée de l’Ubaye pourraient être ten-
tées par une fusion. Pierre Martin-Charpenel, maire de Barce-
lonnette, avait évoqué son souhait d’en discuter avec les mai-
res des communes de Faucon-de-Barcelonnette et de
Saint-Pons.
D’autres scénarios semblent aujourd’hui se dessiner. En basse
vallée, Guy Kletty, maire de Saint-Vincent-Les-Forts, a, à plu-
sieurs reprises déjà, évoqué l’inévitable rapprochement avec
La Bréole déjà amorcé avec leur regroupement au sein de la mê-
me communauté de communes amenée, début janvier, à rejoin-
dre la CCVU.

UNEXEMPLEÀSUIVRE ?

Diplôme croissance verte.
En janvier était lancé un appel à projet. Le but : la rénovation énergéti-
que des bâtiments communaux, initiée par le ministère de l’écologie.
Projet porté par le Pays A3V et son directeur Stéphane Loukianoff,
par le parc naturel régional du Verdon. L’ancien gîte va être transfor-
mé en pôle culturel multi-activités. Il sera réhabilité suivant les derniè-
res normes écologiques en vigueur : isolation des murs, du toit, des
ouvrants, chauffage plus économique et sera destiné aux associa-
tions, au comité des fêtes… La fin des travaux est prévue pour septem-
bre 2017. Ce projet a été retenu par la ministre de l’écologie, Ségolè-
ne Royal. Thorame-Basse, à cette occasion a reçu le Diplôme de la
croissance verte. / PHOTO J.-L.C.

Yves Nicolas et Jean Ferron ne trouvent que des avantages à la création de leur commune nouvelle,
Val d’Oronaye. / PHOTO S.A.

C’est le bilan tiré par Jean
Ferron et Yves Nicolas, maires
de Larche et Meyronnes.

Guy Martini et Yves Alpes (Géopark) ont participé à une réunion en compagnie des
soutiens locaux de Roxana. / PHOTO G.M.

LABRÉOLE
● Des contes jusqu’aubout de la
nuit avecBréole i Brius.
Demain, samedi 4 juin, à partir de
17 h, au quartier des Laphonds,
l’active association Bréole i Brius
organise la troisième édition de la
Nuit des Contes. Le public est inci-
té à venir nombreux écouter
jusqu’au bout de la nuit les contes
pour petits et grands. L’entrée à
cette animation, proposée sous
chapiteau, sera libre. Plusieurs
conteurs sont attendus à savoir
François Schontz, Renaud Téry,
Carole Gonsolin et Micheline Duplan. La soirée sera aussi mar-
quée par la "Criée publique" des messages déposés dans les boî-
tes aux lettres que l’association a pris soin d’installer sur Saint-Vin-
cent-Les-Forts, La Bréole et Seyne-Les Alpes… Une belle soirée en
perspective au cours de laquelle les spectateurs pourront aussi ap-
précier les pizzas cuites sous la voûte de l’ancien four, proposées
pour se restaurer.
➔ Renseignements au 006 22 76 37 31. / PHOTO S.A.

"Au niveau du budget, la fusion nous a déjà permis d’éviter la
baisse de nos dotations d’État mais aussi de bénéficier d’une assise
financière plus large, de ne plus compter quatre mais un seul bud-
get et de réduire nos frais de fonctionnement" commente Yves Nico-
las. Première répercussion de cette mutualisation ? Tous les inves-
tissements programmés seront réalisés sans emprunt parmi les-
quels deux importants chantiers : la création d’une 2e pico-centra-
le à Meyronnes pour 750 000¤ HT et la sécurisation du torrent de
Rouchouze à Larche pour 500 000¤HT.

Lemaintien
des dotations de l’État

ZOOMSUR Thorame-Basse
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L’Association Groupement
Educatif (AGE) a organisé pour
la première fois, à l’initiative de
son président Jean Deulin, une
journée nationale du sport. Les
jeunes du centre Jean Escudié de
Barcelonnette et les personnels
de l’encadrement étaient donc
au rendez-vous, mercredi matin
sur la digue de la Gravette pour
une course de relais : 4x100 m,
avec chrono et classement.

Cette ultime matinée enso-
leillée de la semaine a été particu-
lièrement favorable à ce par-
cours sportif, très apprécié des
11 jeunes compétiteurs qui ont
mis en œuvre leur rapidité et
leur adresse pour s’affronter à
l’occasion de cette compétition
amicale. Après l’effort, un buffet
convivial était servi aux jeunes et
autres participants. Des récom-
penses attendaient les équipes
lauréates, notamment des billets
de cinéma et une coupe qui sera
remise ultérieurement par le pré-
sident Jean Deulin en personne.

La directrice de l’établissement
de Barcelonnette, Martine Fos-
sard a participé elle aussi à la
course de relais. Elle exprimait

sa satisfaction en constatant
l’implication des jeunes rési-
dents du centre Jean Escudié
lors de cette manifestation spor-

tive qui était organisée le même
jour par les autres centres éduca-
tifs de l’Age.

P.B.

I l y a des gens de Saint-Vin-
cent, mais aussi de La Bréo-
le", constatait avec satisfac-

t ion Guy Kletty , maire de
Saint-Vincent-les-Forts, en
ouvrant la réunion-débat consa-
crée au projet de création d’une
commune nouvelle.

Un sujet attractif puisqu’il a at-
tiré près de 70 personnes dans la
salle du Lautaret, alors qu’une
deuxième réunion était pro-
grammée le lendemain à La
Bréole. En quelque sorte la publi-
cation des bans tant a été utilisé
le mot mariage au cours de la soi-
rée : " après des fiançailles de 30
ans", précisait Roger Masse, mai-
re de La Bréole, qui revenait sur

l’historique d’une étroite coopé-
ration remontant à la création
du District au début des années
1980. Puis ce fut la CCUSP (com-
munauté de communes ubaye
Serre-Ponçon), "l’une de celles
qui disposait sans doute du plus
grand nombre de compétences
en France", mais qui va disparaî-
tre au 1er janvier pour être absor-
bée par la CCVU (Vallée de
l’Ubaye). La fin d’une belle aven-
ture ? Pas tout à fait puisque les
deux communes ont réfléchi à la
meilleure solution de ne pas ré-
duire à néant ces 30 ans de fruc-
tueuse collaboration. Réunis en

séance de travail, les 22 élus ont
exprimé à l’unanimité la volonté
de créer une commune nouvel-
le. "La décision est prise, même si
les conseils municipaux doivent
encore délibérer séparément, la
commune nouvelle naîtra le 1er

janvier 2017 ", affirmait Guy Klet-
ty.

"Il ne reste qu’un petit pas à fai-
re tant nous partagions déjà de
compétences", ajoutait Roger
Masse non sans souligner la diffi-

culté, voire l’impossibilité de ré-
trocéder aux communes des tâ-
ches et de partager du matériel
commun depuis 30 ans. La com-
mune nouvelle se mettra donc
en place de manière transitoire
avec deux maires délégués, Guy
Kletty et Roger Masse.

Jean-Michel Tron le
prochain maire?
Ils ont clairement affirmé leur

volonté d’assumer ce rôle et les

m i s s i o n s q u i l e u r s e r o n t
confiées dans leur commune
"historique" (état civil, urbanis-
me, police...). Il y aura égale-
ment six adjoints à désigner, là
aussi sans doute ceux qui le sont
déjà, et surtout un nouveau mai-
re élu par les 22 conseillers muni-
cipaux. Un candidat est d’ores
et déjà déclaré, Jean-Michel
Tron, dont l’une des priorités se-
ra de maintenir les services à la
population. "Cette fusion ne
changera rien à l’entrée dans la
CCVU", expliquait-il en réponse
aux questions relatives à la mise
en place de la loi NOTRe, qui fu-
saient bien qu’ayant été décla-
rées hors sujet lors de cette réu-
nion. C’est en tout cas bien de
là, et beaucoup moins de la com-
mune nouvelle, que viennent les
inquiétudes, en particulier liées
aux augmentations d’impôts an-
noncées...

Gilbert Mathieu

LesVallées

Vous pouvez d’ores et déjà re-
tenir la date du samedi 5 novem-
bre pour la fête de la châtaigne.
L’événement se déroulera de
9 h 30 à 16 h 30 avec un marché
de la châtaigne (châtaignes fraî-
ches, grillées et produits trans-
formés à base de châtaigne).

Toute la matinée, vous pour-
rez assister à la cuisson de pain
de campagne à la châtaigne
dans la four communal. A

11 h 45, chapître de la confrérie
des amis de la châtaigne suivie à
12 h15 de l’inauguration officiel-
le de la fête de la châtaigne.
Pour vous rendre à cet événe-
ment, vous pouvez prendre le
train à vapeur : Puget à 10 h50 ;
Entrevaux à 11 h10 - 11 h 15 ; An-
not à 11 h 55 - 12 h 30 .

Possibilité de restauration sur place
toute la journée.

%La piscine sera ouverte pour les vacances de la Toussaint

C’est une nouveauté, la piscine municipale de Seyne-les-Alpes
ouvrira ses portes durant les vacances de la Toussaint, du mercre-
di 19 octobre au mercredi 2 novembre, de 14heures à 18heures.
Les tarifs à la journée seront de 3,30¤ (adultes) et 1,60¤ (enfant),
et les cartes hebdomadaires de 14¤ et 7,30¤. Une bonne nouvelle
pour les touristes comme pour les résidents ! /G.M.

Contact : 00492350087 ou sur le site www.seynelesalpes.fr

Les arbres fruitiers anciens,
très résistants aux maladies, re-
groupent des variétés parfois
oubliées mais toujours appré-
ciées. Le parfum de leurs fruits
anciens, méconnus ou oubliés,
et leurs goûts vraiment parfu-
més rappellent les délicieuses
tartes des grands-mères.

Les fruits, la culture et la
consommation, courants à des
époques pas si lointaines, sont
tombés en désuétude ou sont
devenus rares ou marginaux,
voire interdits. C’est à la décou-
verte de ces arbres fruitiers que
le Parc naturel régional du Ver-
don vous invite à venir partici-
per sur le territoire de la com-

mune de Blieux.
Marc Doussière, chargé de

l’agriculture au Parc du Verdon
et Jean-Pierre Talichet, chargé
de la biodiversité domestique
au Parc du Luberon vous guide-
ront dans votre récolte et vous
aideront à tenter d’identifier
les différentes variétés de fruits
que l’on trouve sur le territoire
de la commune de Blieux.

Les amateurs de fruits an-
ciens ont donc rendez-vous de-
vant la mairie de la commune,
le dimanche 23 octobre à
14 heures.

F.B.
➔ Pour plus de renseignements et pour les
inscriptions : 00492746800.

Si les bans sont publiés, reste à trouver un nom pour cette com-
mune nouvelle, qui ne se substituera pas aux noms actuels
mais sera avant tout un patronyme administratif. La popula-
tion est invitée à donner son avis par le biais des urnes instal-
lées dans les deux mairies et les deux agences postales avant
lundi 17 octobre : parmi les noms proposés Ubaye/Serre-Pon-
çon, La Bréole/Saint-Vincent, Saint-Vincent/La Bréole, Portes
de l’Ubaye ou toute autre proposition...

L’association groupement éducatif a organisé cet événement pour la première fois. Onze jeunes ont
pris le départ du rendez-vous. / PHOTO P.B.

LEFUGERET

Enpleine préparation de la fête de la châtaigne

SEYNE-LES-ALPES

À la découverte des arbres
fruitiers anciens Jean-Michel Tron, pour l’instant seul candidat déclaré au poste de maire de la commune nouvelle,

entouré de Roger Masse et Guy Kletty. / PHOTO G.M.

LESHABITANTSPEUVENTCHOISIR

SAINT-VINCENT-LES-FORTS / LABRÉOLE

Reste à trouver un nom
à la communenouvelle...

Menus, carte,
spécialités montagnardes
(raclette, fondue…)
Pensez à reserver votre table
au : 04 92 85 55 00

Nous sommes eNcore ouverts du 15 au 30 octobre
ainsi que le Restaurant de la Lauzetane tous les jours midi et soir

Hotel Restaurant la Lauzetane
Le Lauzet Ubaye

696864

ALLOS
● Concert à l'église. Samedi 22 octobre à 17 heures, dans l'église
N.-D.de Valvert le Chœur des Alpes-de-Provence donnera, avec le
concours de la Municipalité, un concert sous la direction de
Jean-Emmanuel Jacquet, accompagné au piano par Marcus Mai-
trot. Au programme : du profane, (extraits des choeurs d'opéras
célèbres, oeuvres de compositeurs français, Fauré, Poulenc, De-
bussy, Saint Saëns sur textes de poètes tels qu'Apollinaire, Eluard,
Victor Hugo...) et du sacré ( Schütz et Bruhns). Ce choix éclectique
devrait convenir à tout public.
➔ Entrée : adulte 5 ¤, enfants de moins de 12 ans 2¤

BARCELONNETTE
● Exposition.Ouverture de l’exposition jeunesse "Écritoires" qui
aura lieu mercredi 19 octobre à 17 heures à l'espace jeunesse de la
médiathèque.

JAUSIERS
● Hommage auxHarkis.Vendredi 21 octobre à 11 heures, au parc
forestier, montée de La Gravette, inauguration de la stèle en hom-
mage au travail des harkis.

SAINT-ANDRÉ-LES-ALPES
● Des contes pour les pitchouns.Aujourd’hui à 10 h 15., la médiathè-
que propose des contes pour pitchouns (enfants de 18 mois à 5
ans et plus).
➔ Renseignements auprès de la responsable Florence Rigaud au 004 92 89 02 25 ou au
06 87 09 35 72

Après 30 ans de travaux
communs, la création sera
officialisée au 1er janvier.

BLIEUX

"Il ne reste qu’un petit
pas à faire tant nous
partagions déjà de
compétences."

BARCELONNETTE

Un relais sportif pour les jeunes de l’Âge
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I l leur reste trois mois pour
se décider. "Ils", ce sont les
habitants du Catellard-Mé-

lan et Thoard. Ces deux villages
du bassin dignois étudient ac-
tuellement la possibilité de fu-
sionner, pour former ensemble
une commune nouvelle.

Un rapprochement qui ne se-
rait pas le premier, puisque Le
Castellard-Mélan est lui-même
issu de la fusion de deux com-
munes, en 1973, et que Thoard
a intégré le hameau de La Pérus-
se en 1921.

Le projet trouve d’abord son
origine dans la logique de réor-
ganisation territoriale. Le Cas-
tellard-Mélan devrait intégrer
en janvier 2017 le "Pôle di-
gnois", un regroupement de 40
communes, nettement plus im-
portant que la communauté de
commune Duyes-Bléone à la-
quelle elle appartient actuelle-
ment, et qui en compte 7.

Elle risque ainsi d’être beau-
coup moins entendue, petite
commune de 69 habitants
noyée dans ce nouveau regrou-
pement.

Dans un document envoyé à
ses administrés, Jacques Julien,
le maire du Castellard-Mélan
évoque donc "la nécessité d’être
représenté au niveau local par
une commune de plus grande
taille afin de prendre part aux
débats, orientations et décisions
intercommunautaires futures".

D’autre part, "calendaire-
ment, l’époque est favorable" ex-
plique-t-il.

En effet, la loi sur les commu-
nes nouvelles (voir encadré)
promet aux communes dont la
fusion serait actée par les
conseils municipaux avant le
30 juin 2016 un sursis de trois
ans des baisses de dotations de

l’État. Une sacrée motivation fi-
nancière pour les deux villages.

Pour autant, dans un délai au
(dont profitent amplement les
habitants du Castellard-Mé-
lan), les habitants du Thoard
paient plus d’impôts. Une har-

monisation impliquerait donc
une marche fiscale à monter
pour les Castellardiens, qui
s’échelonnerait sur une douzai-
ne d’années.

"On a fait un travail consé-
quent pour informer les habi-
tants des tenants et des aboutis-
sants, de nombreux points res-
tent à examiner. La question de
l’harmonisation fiscale par
exemple. En raison des nom-
breuses infrastructures de ce pos-
sible rapprochement" explique
Jacques Julien, qui refuse pour
le moment toute prise de posi-
tion. "Si on le décide, je serai à
même d’assurer la transition en
douceur", conclut-il. Du côté
du Thoard, pas de commentai-
re. "Nous en avons juste parlé en
conseil municipal pour le mo-
ment. Même s’il n’y a pas forcé-
ment d’obstacle à cette fusion,
nous n’avons pas pris de posi-
tion officielle", déclare Denis
Baille, le maire de la commune.

Marguerite DEGEZ

Adoptée le 16 mars 2015, la loi sur les commu-
nes nouvelles est l’une des motivations qui
conduisent Le Castellard-Mélan et Thoard à se
rapprocher. Ou dumoins, elle leur offre un ca-
lendrier favorable.
En effet, elle permet aux communes qui fusion-
neront, des avantages financiers (sursis de trois
ans de la baisse des dotations de l’État) à condi-
tion que la fusion soit adoptée par les conseils
municipaux des communes concernées avant le

30 juin 2016.
À l’origine, la date limite était le 1er janvier2016.
Elle a été décalée pour permettre à des commu-
nes supplémentaires de se pencher sur la ques-
tion.
En novembre 2015, l’Association des maires de
France tablait sur 54 nouvelles communes au 1er

janvier 2016, issues de la fusion de 242 ancien-
nes communes de France.

M.-D.G.

QU’EST CEQUELA LOI SURLES COMMUNESNOUVELLES ?

Castellard-Mélan et Thoard
vers une fusion?
Les deux communes doivent se prononcer avant la fin du mois de juin

644570

Le village de Thoard. / PHOTO S.D.

Le printemps s’installe. Les animaux pointent le bout de leur nez, tel
ce lapin blanc, ou son joli mouton de voisin, sous l’arrêt des bus. Au
pied du kiosque à musique, ce sont deux guêpes inoffensives et rieu-
ses qui attirent les enfants qui adorent se balancer sur leurs ailes.

/ PHOTO M-F.B.

ZOOMSUR les nouveaux jeux

● Clubdes gavots.Demain, groupe 1 : secteur d’Auzet - La Peyron-
nière. Départ 8 heures, dénivelée 600 m, distance 12 km. Groupe
2, secteur Les Courtiers. Départ 9 heures, dénivelée 550 m. Distan-
ce, 10 km. Groupe 3 secteur Mirabeau Le Château. Départ 13h30,
dénivelée, 130 m, circuit de 6 km.

● AVFAccueil.Demain, 1er niveau, gorges de la Méouge (Antona-
ves), départ 8 h 30, parking Tampinet, trajet AR 2 h (110 km), du-
rée 5 h, dénivelé 625 m, longueur 14 km, difficulté ***
Accompagnateur Renaud004 92 62 40 64. 2e niveau, Ubac de l’Escure, dé-
part 9 h, parking Tampinet, trajet AR 30 mn, durée 4 h, dénivelé
450 m, longueur 9 km, difficulté **. Accompagnateur Jacques006 09 16 71 70.
➔ Centre Desmichels, salle 15 - 0049232 16 75 Permanences mercredi de 9h30 à 12heures
et vendredi de 16h à 18h30.

● Retraités de laMGEN.Demain, la ronde des Jas, départ gare à 9 h.

● Adri. Jeudi 7 avril : rando zen : les bories de Châteauneuf Val
Saint-Donat, départ gare SNCF 9 h 45, durée 3 h 30, dénivelée
190 mètres. Animatrice Brigitte Guillot 004 92 31 08 87
-randonnée : chemin de Pagnol (secteur Aubagne), départ gare
SNCF à 7 heures, durée 4 heures, dénivelée 630 m. Distance 11,5
km. Difficulté***. Animatrice Rolande Lecomte 0 04 92 32 37 78
Dimanche 10 avril randonnée : les combes de Vaumale et de Lious
(secteur Apt), départ gare SNCF à 8 heures, durée 4 h 30, dénivelée
350 mètres. Difficulté**** distance 13 km (passages techniques et
sensation de vide). Animateur Bernard Cano 0 09 82 39 39 25
➔ Adri 21 53 Bd Gassendi (chez Sport Objectif Plus) 0049231 0701
www.adrirando.fr permanence mercredi de 10 à 12 heures.

LESRANDONNÉES
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dans les Alpesddaannss lleess AAllppeess

■ Digne-les-Bains

Alpes

NicolasDupont-Aignan
envisite avant de
se rendredans leVar

◗ MANOSQUE
La cérémonie
en hommage
aux harkis
aura lieu demain
Une erreur malencontreuse s’est
glisséedans notrepage spécialepa-
rue hier sur l’histoire des harkis. La
Journée d’hommage national aux
Harkis et autres membres des for-
mations supplétives aura lieu de-
main et non pas aujourd’hui com-
me nous l’annoncions. Les autori-
tés civiles et militaires ainsi que les
anciens combattants et les adhé-
rents de l’Association des Rapa-
triés anciens combattants
d’Afrique du Nord ont ren-
dez-vous dimanche à 11h place du
terreau, devant le monument en
hommage aux harkis. Dans les Al-
pes de Haute-Provence, 1500 fa-
milles ont trouvé refuge au début
des années 1960.

◗ BRIANÇON
L’appel aux électeurs
Alors que le duo Sonia Audo – Romain
Gryzka (LR) affronte dimanche lebinô-
me (DVG) Aurélie Poyau – Gérard
Fromm dans le cadre des élections
cantonalespartielles àBriançon le pré-
sident du Conseil départemental lance
un appel au vote : "Le premier tour
des élections partielles de Briancon-2
a étémarqué par un taux d’abstention
tropélevé. Seuls 35%deshabitants du
canton se sont déplacés aux urnes.
C’est un échec pour notre démocra-
tie", a commenté Jean-Marie Bernard.

Le dispositif est conséquent.
Une dizaine de gendarmes arrive
rapidement rue Mercière.
Plusieurs témoins ont entendu,

hier après-midi, au moins un coup
de feu tiré en pleine rue à la suite
d’une rixe à Forcalquier. Pas de
blessé ni de dégât matériel.
Deux personnes, âgées d’une

trentaine d’années et qui appar-
tiennent visiblement à lamême fa-
mille, ont été interpellées sur pla-
ce. L’une habite Forcalquier et
l’autre Marseille a confirmé à La
Provence une source proche de
l’enquête. Elles étaient toujours
en ga rde à vue h i e r s o i r .
L’enquête judiciaire a été confiée
à la gendarmerie.

J.M.

U ne grande affiche accolée
au mur derrière lui, son
nouvel ouvrage, France lè-

ve-toi et marche, posé devant
lui, une gorgée de jus d’orange
et le sourire, Nicolas Du-
pont-Aignan se montre détermi-
né à entrer dans la course à
l’élection présidentielle, pour la-
quelle il présente un program-
me qu’il juge lui-même "origi-
nal , mais concret" . "C ’est
l’homme qui monte, celui dont
on parle de plus en plus. Le mes-
sage passe et porte cet espoir qui
s’adresse à ceux qui ne croyaient
plus en la politique", a tout
d’abord souhaité préciser Ma-
rie-Anne Baudoui-Maurel, pré-
sente à cette conférence de pres-
se, avec Victor Berenguel, maire
de Savines-le-Lac et Noël Chui-
sano, tête de liste des dernières
élections régionales.

"Plus de la moitié des électeurs
français ne vont plus voter. Le
premier parti de France, c’est ce-
lui-là, a-t-il commencé par
nous apprendre. Aux dernières
élections régionales, 20 millions
de gens ne sont pas allés voter. Ils
sont écœurés. C’est donc à eux
que je m’adresse pour qu’on sor-
te du piège politique. Soit on

continue avec les mêmes, soit on
part à l’aventure avec le Front na-
tional. J’ai une ambition et c’est
le sens de ma candidature, celle
de proposer aux Français une al-
ternative politique profonde et
complète. Je veux de l’ordre, je
suis un gaulliste social qui sou-
haite la vraie justice sociale".

Après avoir exposé son pro-
gramme (lire notre édition de

lundi prochain), celui-ci a indi-
qué : "Nous sommes gouvernés
par une minorité de dingues. Je
demande des choses simples.
Souterrainement, les gens com-
mencent à me connaître. Ils se di-
sent, et si c’était lui ?" Il s’est en-
suite rendu à Champtercier où
une centaine de migrants de-
vraient arriver, à Chandourène.

Bettina MAITROT

L es circonstances du drame
survenu, hier après-midi,
au lac de Sainte-Croix ne

sont pas encore connues.
L’enquête judiciaire ouverte par
le Parquet a été confiée à la Gen-
darmerie.

L’alerte a été donnée vers
16 heures par un témoin qui a en-
tendu une personne crier dans
l’eau alors qu’elle se baignait sur

la commune des Salles-sur-Ver-
don (Var). Selon les premiers élé-
ments, quatre sapeurs-pompiers
de Toulon en repos qui se trou-
vaient à proximité ont tenté de lo-
caliser la victime, un homme âgé
entre 25 et 30 ans. La personne,
dont l’identité n’a pas été dévoi-

lée, a été finalement localisée à 5
mètres de profondeur entre le ri-
vage et l’île de Coste-Belle.

Malgré les tentatives de réani-
mations, la victime qui se trou-
vait en arrêt cardio-respiratoire a
été déclarée décédée sur place
p a r u n m é d e c i n . L e s s a -
peurs-pompiers du Var et des Al-
pes-de-Haute-Provence ont en-
gagé une dizaine de secouristes.

Une équipe du Samu, une embar-
cation de sauveteurs aquatique
des sapeurs-pompiers des Al-
pes-de-Haute-Provence et
l’hélicoptère de la gendarmerie
de Digne-les-Bains ont été égale-
ment sollicités.

JérémyMICHAUDET

"Qu’on nous fiche la paix !
On a la boite à outils, mainte-
nant qu’on nous laisse faire
comme nous pensons le faire."
Philippe Laurent, secrétaire
général de l’Association des
maires de France n’a pas tû
s o n c o u r r o u x , h i e r , à
l’occasion du congrès des mai-
res qui s’est déroulé à Sisteron
devant 320 élus. La cause ? La
réforme territoriale. "L’avenir
juridique des communes est dé-
fini mais j’ai de l’inquiétude
sur leur avenir existentiel (sic).
La question de la ruralité est
vraiment posée. Il y a un étale-
ment vers la métropolisation ;
s’il n’est pas contrebalancé,

par une volonté politique, on
va avoir des déserts . On
sous-estime le rôle du rural. À
terme, le risque c’est que les mé-
tropoles aspirent toutes les ri-
chesses". Alors quelles solu-
tions ? "Dans l’Ouest de la
France, les villes d’une commu-
nauté de communes ont fusion-
né en une seule ville nouvelle...
Mais ici, c’est différent. La
montagne, c’est plus clivant".

Et s’il y a un déterminisme
géographique patent sur les
rapprochements de commu-
nes, ça ne veut pas dire pour
autant que c’est condamné
ici". E.FABRE Photo E.C.
Plus d’informations à lire lundi.
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La Provence vous accueille à la Foire de Marseille

Profitez des offres spéciales Foire deMarseille
Votre journal et ses suppléments livrés chaque jour, à votre domicile avant
7h30, le PDF du jour sur votre smartphone ou votre tablette, les offres
exclusives du Club abonnés, c’est maintenant possible avec l’offre Privilège !
Venez rencontrer nos commerciaux pour découvrir les offres spéciales Foire
et bénéficier de tarifs préférentiels.

Exclusivité Abonnés
Le Champion du Monde, c’est vous !
Vous en avez toujours rêvé, grâce à La Provence devenez
le sportif de l’année et faites la UNE de
votre journal.

Vous repartirez en Une de votre journal
et participerez au tirage au sort qui
désignera les gagnants d’un séjour en
famille dans un parc d’attraction.

TalkSPORT
Découvrez tous lesavantagesabonnés
Le Club abonnés vous offre votre Pass Pouvoir d’achat pour profiter de
réductions immédiates chez nos partenaires : Mc Donald’s, Bricorama,
Décathlon, Delko et Alinéa. Chaque jour, du lundi 26 septembre au dimanche 2

octobre, assistez à l’émission « Talk Sport » de La
Provence en direct depuis le stand de la grande allée

en présence de sportifs célèbres et d’experts.

Cette invitation comprend l’entrée à La Foire

Inscrivez-vous sur LaProvence.com
rubrique Rendez-vous

Bien plus qu’un quotidien

Cette année, La Provence vous donne rendez-vous sur plus de 100m² et vous propose des offres spéciales d’abonnement, des animations, des émissions en direct et des jeux-concours.

FAITS-DIVERS

Unhomme se noie
dans le lac de Sainte-Croix

Coupsde feu enpleine
rue à Forcalquier

SISTERON

Les communes
ruralesmenacées?

EN
BREF

Il se présente à la présidentielle sous l’étiquette Debout la France.
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CHAQUEMINUTECOMPTE SONDE, PELLE,DVA... PARTEZÉQUIPÉ

L ' alerte a été donnée par
des randonneurs partis du
col de Larche en direction

de la crête des Blaves. Une ava-
lanche a emporté deux raquet-
tistes et l’importante coulée a
peut-être fait d’autres victimes
dont des personnes faisant de
la luge. Tel était le scénario de
l’exercice grandeur nature orga-
nisé, mardi matin, sur une cou-
lée de neige naturelle, dans le
secteur du col de Larche, par
les gendarmes du Peloton de
gendarmerie de Haute-Monta-
gne des Alpes-de-Haute-Pro-
vence, basé à Jausiers.

" C e t y p e d ’ e x e r c i c e e s t
l’occasion, en début d’hiver, de
retrouver les bons gestes et de
nous réapproprier le matériel,
explique le capitaine Sébastien
Grandclément qui commande
l’unité de secours en monta-
gne. Ces opérations grandeur
nature permettent également de
m e s u r e r n o s d é l a i s
d’intervention et de travailler en
groupe". Aux côtés des secouris-
tes du PGHM 04 étaient mobili-
sés des militaires du groupe
montagne de la gendarmerie,
qui compte au niveau du dépar-
tement une trentaine de person-
nels formés. "Il s’agit de volon-
taires, des différentes brigades
de l’Ubaye, de Colmars, Turriers
ou encore Château-Arnoux qui
viennent nous prêter mains for-
tes sur d’importants secours im-
pliquant plusieurs victimes", ex-
plique Rémi Dressayre, qui pilo-

tait cet exercice. Arrivés sur la
zone de l’avalanche, les huit se-
couristes du PGHM et leurs trei-
ze collègues du groupe monta-
gne lancent les recherches se-
lon une organisation bien ro-
dée qui ne laisse aucune place à
l’improvisation.

Chaque minute compte et
l’efficacité est de mise. Sur la
coulée, un des deux maîtres de
chien du PGHM rentre en ac-
tion avec Kéops. Rapidement
deux victimes sont localisées et
sorties du manteau neigeux.
Les recherches lancées au
moyen du DVA - comprenez dé-
t e c t e u r d e v i c t i m e

d’avalanche - permettent de
sauver deux autres vies. Des
sondeurs, équipés de longues ti-
ges métalliques utilisées pour
fouiller méticuleusement le
manteau neigeux, sont égale-
ment déployés par vague... Ce
dispositif aura permis de déga-
ger sept victimes prises en char-
ge par deux médecins urgentis-

tes dépêchés sur place par
l’hélicoptère de la SAG, section
aérienne de la gendarmerie, ba-
sée à Digne-Les-Bains. Au
cours de l’hiver, d’autres exerci-
ces seront organisés pour per-
mettre aux gendarmes du se-
cours en montagne de se prépa-
rer à intervenir pour de vrai.

Sylvie ARNAUD

Toutes les minutes gagnées sont vitales lors des secours en avalan-
che. Les chances de survie diminuent en effet très rapidement
pour les personnes ensevelies. Entre 0 et 18 minutes, les chances
sont de 91%, entre 18 et 35 minutes, elles chutent à 34% et au-de-
là elles ne sont plus que de 20%. "En cas d’avalanche, être équipé
d’un DVA augmente très largement les chances de survie. Bien sou-
vent moins d’une minute est nécessaire pour localiser une victime
qui en est dotée alors qu’il faudra plus d’une heure si elle en est
dépourvue", insiste Rémi Dressayre.

Les secouristes du PGHM rappellent quelques principes fondamen-
taux aux amateurs de randonnée hivernale. Avant de partir, il est
impératif de vérifier les prévisions météorologiques et le niveau
de risque d’avalanche. Il convient également de laisser son itinérai-
re à ses proches ainsi que l’heure probable de son retour. Chaque
randonneur doit s’équiper de l’indispensable triptyque : sonde,
pelle et DVA en état de marche. Être accompagné, disposer d’un
moyen d’alerte des secours (112) et d’un "fond" de sac avec habits
chauds et ravitaillement sont aussi préconisés.

Les élus de la commune ras-
semblés, lundi soir, autour de
Guy Kletty, le maire, tenaient
leur dernier conseil municipal
de Saint-Vincent-Les-Forts,
amené à fusionner, début jan-
vier, avec La Bréole.

L’approbation de la charte
de la commune nouvelle, qui
définit toute l’organisation, le
fonctionnement et les orienta-
tions de cette collectivité, était
d’ailleurs inscrite à l’ordre du
jour. Lors du vote à mains le-
vées, un seul élu s’est abstenu.

La fusion de Saint-Vin-
cent-les-Forts et de La Bréole,
rapprochement déjà engagé de-
puis une trentaine d’années
par l’instauration d’une étroite
collaboration, a été officialisée
dans le cadre des modalités pré-
vues par la loi NOTRe, et le co-
de général des collectivités ter-
ritoriales.

Comme à Val d’Oronaye, née
du rapprochement entre Lar-
che et Meyronnes, communes
d e l a h a u t e v a l l é e d e
l’Ubayette, la "fusion associa-
tion" a été retenue, c’est-à-dire
la fusion des deux conseils mu-
nicipaux jusqu’en 2020, date
des prochaines élections muni-
cipales. 22 élus siégeront donc
dans la nouvelle assemblée mu-

nicipale. La commune nouvel-
le a été nommée "Ubaye-Ser-
re-Ponçon" et son siège sera
installé à la mairie de La Bréole
où se tiendront les réunions de
conseil municipal. Des réu-
nions de commissions pour-
ront se tenir dans l’une ou
l’autre des communes histori-
ques.

Le premier conseil munici-
pal d’Ubaye-Serre-Ponçon est
d’ores et déjà programmé mer-
credi 4 janvier prochain, à
19 heures, à La Bréole. Il sera
l a r g e m e n t c o n s a c r é à
l’installation de la commune
nouvelle avec l’élection du mai-
re et des six adjoints dont les dé-
légations ont été définies.
Jean-Michel Tron, élu de La
Bréole, est pour l’heure pres-
senti pour prendre les fonc-
tions de premier magistrat.

Lors de cette séance, seront
aussi désignés, dans l’ordre du
tableau, les deux délégués qui
siégeront au conseil de la nou-
velle CCVUSP, Communauté
d e c o m m u n e s v a l l é e d e
l’Ubaye Serre-Ponçon, égale-
ment créée en janvier, après la
fusion de la CCVU et de la
CCUSP, que formait Saint-Vin-
cent-les-Forts et La Bréole.

S.A.

Peu d’information a filtré du
t o u t r é c e n t c o n s e i l
d’administration de l’école ar-
tistique de la vallée de l’Ubaye,
organisé une semaine après la
réunion de conciliation qui
avait aboutie à la réintégra-
tion, sous conditions, de Karl
Lenormand, le professeur de
musique sous le coup d’une
procédure de licenciement
pour "faute grave". La raison ?
Une volonté d’apaisement et
de garantir la reprise des
cours, effective depuis hier.

Jacques Martin, président de
la Communauté de commu-
nes vallée de l’Ubaye et de
l’école artistique, a simple-
ment confirmé "les profes-
seurs, qui avaient fait valoir
leur droit de retrait, ont été re-
çus et entendus, mardi soir, par
le conseil d’administration. Ils
ont accepté de reprendre les
cours, depuis mercredi, pour as-

surer le bon fonctionnement de
l’école".

"Les rapports médico-so-
ciaux fournis attestent de la si-
tuation délicate au sein de
l’école", poursuit l’élu avant
d’indiquer qu’il ne prendra
pas part aux décisions qui se-
ront prochainement arrêtées
par le conseil d’administration
avec le soutien d’un avocat.
"J’ai volontairement voulu me
retirer de ces décisions et laisser
le conseil juger de la solution la
plus judicieuse pour sortir de
cette affaire".

Une discrétion de mise pour
favoriser l’apaisement mais
aussi tenter de trouver une is-
sue digne à cette crise, par le
biais d’une transaction, dans
le respect des différentes par-
ties qui s’opposent et dont les
positions semblent irréconci-
liables.

S.A.

Sur la zone, les8secouristes
duPGHMet leurs 13 collègues
dugroupemontagne lancent
les recherches. / PHOTOS PGHM

Les cours ont repris à
l'école artistique de l'Ubaye

Les maires "historiques" seront désignés "maires délégués" et
garderont des délégations sur le territoire de leur commune res-
pective. "Des permanences continueront à être organisées en
mairie de Saint-Vincent, au plus près des administrés, explique
Guy Kletty. Les maires délégués auront un rôle de proximité".
Ils garderont également sur le territoire historique de leur com-
mune des compétences : état civil, pouvoir de police, urbanis-
me (pilotage du plan local d’urbanisme et des autorisations de
construction), cimetière et organisation de cérémonie.

La Sainte-Barbe sera célébrée samedi. Les sapeurs-pompiers
du centre d’incendie et de secours de La Bréole/Saint-Vin-
cent-Les-Forts, implanté au lieu-dit Les Terrasses, célébreront Sain-
te-Barbe lors d’un rassemblement programmé samedi. La célébra-
tion débutera à 9h30, au centre de secours, par le traditionnel dépôt
de gerbe. Les sapeurs-pompiers et les autorités se retrouveront ensui-
te à 10h30, au Monument aux morts du village du Lauzet-Ubaye, où
se tiendra la cérémonie officielle. Elle sera suivie à 11h 15, des dis-
cours puis du verre de l’amitié offert par l’association des "Anciens
sapeurs-pompiers de l’Ubaye et amis". Cette célébration sera clôtu-
rée par un repas qui rassemblera les participants, à la salle polyvalen-
te du village du Lauzet. / PHOTO S.A.

Exercice grandeur nature
pour les gendarmes du PGHM
et du groupe montagne

BARCELONNETTE

Dernière séance du conseil municipal de Saint-Vincent qui va
fusionner, début janvier, avec celui de La Bréole. / PHOTO S.A.

LAPROXIMITÉRESTE LEMAÎTRE-MOT

Les vallées

SAINT-VINCENT-LES-FORTS

Les élus adoptent la charte de la communenouvelle

BARCELONNETTE
● Solidaritat.L'association tiendra son assemblée générale de-
main à 19 heures, salle de réunion au 2e étage de la mairie de Bar-
celonnette. Rappelons que Solidaritat tient des permanence à
son local situé au rez-de-chaussée de l'hôtel d'entreprises, au
quartier Craplet, le mercredi de 14 heures à 16 heures.

● Braderie de L'Estella. La prochaine vente est programmée sa-
medi de 8 h 30 à 12 h 30, salle du marché couvert.

● Concert deNoël.Un concert de Noël est offert par le Conseil dé-
partemental, dimanche à 17 h 30, au théâtre El Zocalo. L'entrée
sera gratuite. Billetterie sur place.

LABRÉOLE
● MarchédeNoël.L'école du village organise son traditionnel
marché de Noël samedi de 10 heures à 20 heures, dans ses lo-
caux.

● L'avent desBréolibrius.Les fameuses fenêtres animées par les
Bréolibrius débutent samedi à 18 h 30, dans le village. Ren-
dez-vous également les 11 et 12 décembre, toujours à La Bréole,
puis mardi 13 décembre, au Lautaret ainsi que les 14, 15 et 16 dé-
cembre, à Saint-Vincent-Les-Forts, toujours à 18 h 30. Vin chaud
et bonbons régaleront le public après ces bulersques présenta-
tions. ➔ Contact au 006 22 76 37 31.

JAUSIERS
● Loto.Dimanche 11 décembre, à 16 h 30, à la salle des fêtes, le
Comité d'animation jausiérois propose un loto doté de nom-
breux lots.

ZOOMSUR Le Lauzet-Ubaye

LARCHE

Sept victimes ensevelies
par une avalanche au col
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